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DECISION
DOS-PAC-N°2025-100

ACCORDANT AU CENTRE HOSPITALIER DE SAINT AMAND LES EAUX L’AUTORISATION D’EXERCER 
L’ACTIVITÉ DE SOINS MÉDICAUX ET DE RÉADAPTATION POUR LES MENTIONS

« POLYVALENT », « SYSTÈME ​DIGESTIF, ENDOCRINOLOGIE, DIABÉTOLOGIE, NUTRITION », MODALITÉ « PÉDIATRIE » 
MENTION « ENFANTS ET ADOLESCENTS », 

MODALITÉ « CANCERS » MENTION « ONCOLOGIE », SUR SON SITE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-118 à R.6123-126, D.6124-177-1 à D.6124-177-73 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d’autorisation des 
activités de soins et d’équipements matériels lourds, concernant les mentions « polyvalent » et 
« système digestif, endocrinologie, diabétologie, nutrition » ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-47 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 



relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-48 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 5 mai 2025 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur du centre hospitalier de Saint Amand Les Eaux, visant à 
obtenir l’autorisation d’exercer sur le site du centre hospitalier, à Saint Amand Les Eaux, l’activité de 
soins médicaux et de réadaptation et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 15 mai 2025 pour la modalité « pédiatrie » mention 
« enfants et adolescents » et la modalité « cancers » mention « oncologie » ;

Considérant que l’article 2 du décret du 27 février 2025 susvisé prévoit que les demandes d’autorisation 
de titulaires de certaines activités de soins dont les conditions d’implantation et techniques de 
fonctionnement ont été modifiées peuvent être accordées sans recueillir l’avis de la CSOS, si sur une 
même zone et concernant une même modalité ou mention d’une activité de soins : aucune demande 
initiale d’autorisation n’est déposée, et si le nombre de demandes est inférieur ou égal au nombre 
d’implantation disponible dans le bilan quantitatif de l’offre de soins ;

Considérant que pour les mentions « polyvalent » et « système digestif, endocrinologie, diabétologie, 
nutrition », l’avis de la CSOS n’a pas été recueilli, dès lors que la demande entre dans ce cadre 
réglementaire ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le centre hospitalier de 
Saint Amand Les Eaux ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°6A – « Valenciennois », la 
possibilité d’autoriser : 

9 implantations pour l’exercice de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la 
mention « polyvalent », 
1 implantation pour l’exercice de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la 
mention « système digestif, endocrinologie, diabétologie, nutrition », 
1 implantation pour l’exercice de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la 
modalité « pédiatrie », mention « enfants et adolescents »,
2 implantations pour l’exercice de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la 



modalité « cancers », mention « oncologie »,
et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma 
régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de soins médicaux et de réadaptation susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de soins médicaux et de réadaptation, est accordée au 
centre hospitalier de Saint Amand Les Eaux, sur son site, pour les mentions « polyvalent », « système 
​digestif, endocrinologie, diabétologie, nutrition » et les modalités « pédiatrie » , mention « enfants et 
adolescents » et « cancers » , mention « oncologie ».

Article 2 – La durée de validité de la présente autorisation concernant les mentions « polyvalent » et 
« système ​digestif, endocrinologie, diabétologie, nutrition » est de 7 ans. La mise en œuvre de cette 
autorisation est réputée effective au jour de la décision.
L’échéance de l’autorisation concernant la mention « système nerveux » est alignée avec cette même 
durée de validité.

Article 3 – L’autorisation concernant la modalité « pédiatrie » , mention « enfants et adolescents » et la 
modalité « cancers » , mention « oncologie » sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elle sera également caduque pour la partie de 
l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est 
pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente 
décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.

Article 4 – Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 
effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 



l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 5 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 590782207 / ET 590000600
Activité : Soins médicaux et de réadaptation
Mentions :  

Polyvalent
Système nerveux
Système ​digestif, endocrinologie, diabétologie, nutrition

Modalités :
 Pédiatrie , mention « enfants et adolescents » 
 Cancer , mention « oncologie » 

Article 6 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 7 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue par un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 8 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
Pour le directeur général de l’ARS et par délégation, 

 

23 mai 2025



 

DECISION
DOS-PAC-N°2025-101

ACCORDANT AU CENTRE HOSPITALIER DE DENAIN L’AUTORISATION D’EXERCER 
L’ACTIVITÉ DE SOINS MÉDICAUX ET DE RÉADAPTATION POUR LES MENTIONS

« POLYVALENT » ET « GÉRIATRIE » SUR SON SITE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-118 à R.6123-126, D.6124-177-1 à D.6124-177-73 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d’autorisation des 
activités de soins et d’équipements matériels lourds, concernant la mention « polyvalent » ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-47 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-48 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 5 mai 2025 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par la directrice du centre hospitalier de Denain, visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer sur le site du centre hospitalier, à Denain, l’activité de soins médicaux et de 
réadaptation et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 15 mai 2025 pour la mention « gériatrie » ;

Considérant que l’article 2 du décret du 27 février 2025 susvisé prévoit que les demandes d’autorisation 
de titulaires de certaines activités de soins dont les conditions d’implantation et techniques de 
fonctionnement ont été modifiées peuvent être accordées sans recueillir l’avis de la CSOS, si sur une 
même zone et concernant une même modalité ou mention d’une activité de soins : aucune demande 
initiale d’autorisation n’est déposée, et si le nombre de demandes est inférieur ou égal au nombre 
d’implantation disponible dans le bilan quantitatif de l’offre de soins ;

Considérant que pour la mention « polyvalent », l’avis de la CSOS n’a pas été recueilli, dès lors que la 
demande entre dans ce cadre réglementaire ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le centre hospitalier de 
Denain ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°6A – « Valenciennois », la 
possibilité d’autoriser : 

9 implantations pour l’exercice de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la 
mention « polyvalent », 
5 implantations pour l’exercice de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la 
mention « gériatrie », 

et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma 
régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de soins médicaux et de réadaptation susvisées ;



Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de soins médicaux et de réadaptation, est accordée au 
centre hospitalier de Denain, sur son site, pour les mentions :

Polyvalent
Gériatrie

Article 2 – La durée de validité de la présente autorisation est de 7 ans. La mise en œuvre de cette 
autorisation est réputée effective au jour de la décision.

Article 3 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 590782165 / ET 590000592
Activité : Soins médicaux et de réadaptation
Mentions :  

Polyvalent
Gériatrie

Article 4 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue par un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 6 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 23 mai 2025
Pour le directeur général de l’ARS et par délégation, 



 

DECISION
DOS-PAC-N°2025-102

ACCORDANT A LA SAS CLINIQUE SAINT ROCH L’AUTORISATION D’EXERCER 
L’ACTIVITÉ DE SOINS MÉDICAUX ET DE RÉADAPTATION POUR LES MENTIONS

« POLYVALENT » ET « GÉRIATRIE »,
SUR LE SITE DE LA CLINIQUE SAINT ROCH À DENAIN

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-118 à R.6123-126, D.6124-177-1 à D.6124-177-73 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d’autorisation des 
activités de soins et d’équipements matériels lourds, concernant les mentions « polyvalent » ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-47 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-48 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 5 mai 2025 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur de la SAS clinique Saint Roch, visant à obtenir l’autorisation 
d’exercer sur le site de la clinique Saint Roch, à Denain, l’activité de soins médicaux et de réadaptation 
et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 15 mai 2025 pour la mention « gériatrie » ;

Considérant que l’article 2 du décret du 27 février 2025 susvisé prévoit que les demandes d’autorisation 
de titulaires de certaines activités de soins dont les conditions d’implantation et techniques de 
fonctionnement ont été modifiées peuvent être accordées sans recueillir l’avis de la CSOS, si sur une 
même zone et concernant une même modalité ou mention d’une activité de soins : aucune demande 
initiale d’autorisation n’est déposée, et si le nombre de demandes est inférieur ou égal au nombre 
d’implantation disponible dans le bilan quantitatif de l’offre de soins ;

Considérant que pour la mention « polyvalent », l’avis de la CSOS n’a pas été recueilli, dès lors que la 
demande entre dans ce cadre réglementaire ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par la SAS clinique Saint 
Roch ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°6A – « Valenciennois », la 
possibilité d’autoriser : 

9 implantations pour l’exercice de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la 
mention « polyvalent », 
5 implantations pour l’exercice de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la 
mention « gériatrie », 

et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma 
régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de soins médicaux et de réadaptation susvisées ;



Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de soins médicaux et de réadaptation, est accordée à la 
SAS clinique Saint Roch, sur le site de la clinique Saint Roch, à Denain, pour les mentions :

Polyvalent
Gériatrie

Article 2 – La durée de validité de la présente autorisation est de 7 ans. La mise en œuvre de cette 
autorisation est réputée effective au jour de la décision.

Article 3 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 590004552 / ET 590782280
Activité : Soins médicaux et de réadaptation
Mentions :  

Polyvalent
Gériatrie

Article 4 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue par un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 6 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 23 mai 2025
Pour le directeur général de l’ARS et par délégation, 

 



 

DECISION
DOS-PAC-N°2025-40

ACCORDANT AU CENTRE HOSPITALIER DE SOISSONS L’AUTORISATION D’EXERCER 
L’ACTIVITÉ DE SOINS MÉDICAUX ET DE RÉADAPTATION POUR LES MENTIONS

« POLYVALENT » ET « GÉRIATRIE » SUR SON SITE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-118 à R.6123-126, D.6124-177-1 à D.6124-177-73 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d’autorisation des 
activités de soins et d’équipements matériels lourds, concernant les mentions « polyvalent » et 
« gériatrie » ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-47 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-48 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 5 mai 2025 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur du centre hospitalier de Soissons, visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer sur le site du centre hospitalier, à Soissons, l’activité de soins médicaux et de 
réadaptation et le dossier justificatif afférent ; 

Considérant que l’article 2 du décret du 27 février 2025 susvisé prévoit que les demandes d’autorisation 
de titulaires de certaines activités de soins dont les conditions d’implantation et techniques de 
fonctionnement ont été modifiées peuvent être accordées sans recueillir l’avis de la CSOS, si sur une 
même zone et concernant un même modalité ou mention d’une activité de soins : aucune demande 
initiale d’autorisation n’est déposée, et si le nombre de demandes est inférieur ou égal au nombre 
d’implantation disponible dans le bilan quantitatif de l’offre de soins ;

Considérant que pour les mentions « polyvalent » et « gériatrie », l’avis de la CSOS n’a pas été recueilli, 
dès lors que la demande entre dans ce cadre réglementaire ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le centre hospitalier de 
Soissons ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°23A – « Soissons – Château-
Thierry », la possibilité d’autoriser : 

2 implantations pour l’exercice de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la 
mention « polyvalent », 
2 implantations pour l’exercice de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la 
mention « gériatrie », 

et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma 
régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de soins médicaux et de réadaptation susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 



l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de soins médicaux et de réadaptation, est accordée au 
centre hospitalier de Soissons, sur son site, pour les mentions :
Polyvalent
Gériatrie

Article 2 – La durée de validité de la présente autorisation est de 7 ans. La mise en œuvre de cette 
autorisation est réputée effective au jour de la décision.

Article 3 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 020000261/ ET 020000519
Activité : Soins médicaux et de réadaptation
Mentions :  

Polyvalent
Gériatrie

Article 4 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue par un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 6 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 23 mai 2025
Pour le directeur général et par délégation, 

 



 

DECISION
DOS-PAC-N°2025-41

ACCORDANT À LA FONDATION RENAISSANCE SANITAIRE L’AUTORISATION D’EXERCER 
L’ACTIVITÉ DE SOINS MÉDICAUX ET DE RÉADAPTATION POUR LES MENTIONS

« POLYVALENT », « GÉRIATRIE », 
« SYSTÈME ​DIGESTIF, ENDOCRINOLOGIE, DIABÉTOLOGIE, NUTRITION », « CONDUITES ADDICTIVES » ET 

LA MODALITÉ « CANCERS » MENTION « ONCOLOGIE », 
SUR LE SITE DE L’HÔPITAL VILLIERS SAINT DENIS, À VILLIERS SAINT DENIS

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-118 à R.6123-126, D.6124-177-1 à D.6124-177-73 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d’autorisation des 
activités de soins et d’équipements matériels lourds, concernant les mentions « polyvalent », 
« gériatrie », « système digestif, endocrinologie, diabétologie, nutrition » ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 



Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-47 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-48 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 5 mai 2025 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur de la fondation Renaissance Sanitaire, visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer sur le site de l’hôpital Villiers Saint Denis, à Villiers Saint Denis, l’activité de soins 
médicaux et de réadaptation et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 29 avril 2025 ;

Considérant que l’article 2 du décret du 27 février 2025 susvisé prévoit que les demandes d’autorisation 
de titulaires de certaines activités de soins dont les conditions d’implantation et techniques de 
fonctionnement ont été modifiées peuvent être accordées sans recueillir l’avis de la CSOS, si sur une 
même zone et concernant un même modalité ou mention d’une activité de soins : aucune demande 
initiale d’autorisation n’est déposée, et si le nombre de demandes est inférieur ou égal au nombre 
d’implantation disponible dans le bilan quantitatif de l’offre de soins ;

Considérant que pour les mentions « polyvalent », « gériatrie », « système digestif, endocrinologie, 
diabétologie, nutrition », l’avis de la CSOS n’a pas été recueilli, dès lors que la demande entre dans ce 
cadre réglementaire ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par la fondation 
Renaissance Sanitaire ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°23A – « Soissons – Château-
Thierry », la possibilité d’autoriser : 
2 implantations pour l’exercice de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la mention 
« polyvalent », 
2 implantations pour l’exercice de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la mention 
« gériatrie », 
1 implantation pour l’exercice de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la mention 
« système ​digestif, endocrinologie, diabétologie, nutrition », 
2 implantations pour l’exercice de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la mention 
« conduites addictives », 



1 implantation pour l’exercice de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la modalité 
« cancer », mention « oncologie »,
et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma 
régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de soins médicaux et de réadaptation susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de soins médicaux et de réadaptation, est accordée à la 
Fondation Renaissance Sanitaire, sur le site l’hôpital Villiers Saint Denis, à Villiers Saint Denis, pour 
les mentions « polyvalent », « gériatrie », « système ​digestif, endocrinologie, diabétologie, nutrition », 
« conduites addictives » et la modalité « cancers » , mention « oncologie » .

Article 2 – La durée de validité des autorisations pour les mentions « polyvalent », « gériatrie », 
« système ​digestif, endocrinologie, diabétologie, nutrition », « conduites addictives » et la modalité 
« cancers » , mention « oncologie » est de 7 ans. 
La mise en œuvre de cette autorisation pour les mentions « polyvalent », « gériatrie » et « système 
​digestif, endocrinologie, diabétologie, nutrition », est réputée effective au jour de la décision.
Les échéances de l’autorisation concernant les mentions « cardio-vasculaire », « locomoteur », 
« pneumologie », « système nerveux » sont alignées avec cette même durée de validité.

Article 3 - Les autorisations pour les modalités « cancer » , mention « oncologie » et la mention 
« conduites addictives » seront réputées caduques si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elles seront également caduques pour la partie 
de l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation 
n’est pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la 
présente décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.

Article 4 - Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 



effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 5 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 750814030 / ET 020000303
Activité : Soins médicaux et de réadaptation
Mentions :  

Polyvalent
Gériatrie
Système nerveux
Cardio-vasculaire
Locomoteur
Pneumologie
Système ​digestif, endocrinologie, diabétologie, nutrition
Conduites addictives

Modalité « cancer » , mention « oncologie » 

Article 6 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 7 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue par un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 8 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
Pour le directeur général et par délégation, 

 



 

DECISION
DOS-PAC-N°2025-93

ACCORDANT A L’ASSOCIATION ANHAC L’AUTORISATION D’EXERCER 
L’ACTIVITÉ DE SOINS MÉDICAUX ET DE RÉADAPTATION POUR LA MENTION

« POLYVALENT » SUR LE SITE DE LA CLINIQUE TESSIER, À VALENCIENNES

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-118 à R.6123-126, D.6124-177-1 à D.6124-177-73 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d’autorisation des 
activités de soins et d’équipements matériels lourds, concernant la mention « polyvalent » ; 

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-47 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-48 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 5 mai 2025 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur de l’association ANHAC, visant à obtenir l’autorisation 
d’exercer sur le site de la clinique Teissier, à Valenciennes, l’activité de soins médicaux et de 
réadaptation et le dossier justificatif afférent ; 

Considérant que l’article 2 du décret du 27 février 2025 susvisé prévoit que les demandes d’autorisation 
de titulaires de certaines activités de soins dont les conditions d’implantation et techniques de 
fonctionnement ont été modifiées peuvent être accordées sans recueillir l’avis de la CSOS, si sur une 
même zone et concernant une même modalité ou mention d’une activité de soins : aucune demande 
initiale d’autorisation n’est déposée, et si le nombre de demandes est inférieur ou égal au nombre 
d’implantation disponible dans le bilan quantitatif de l’offre de soins ;

Considérant que pour la mention « polyvalent », l’avis de la CSOS n’a pas été recueilli, dès lors que la 
demande entre dans ce cadre réglementaire ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par l’association ANHAC ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°6A – « Valenciennois », la 
possibilité d’autoriser 9 implantations pour l’exercice de l’activité de soins médicaux et de réadaptation 
pour la mention « polyvalent », et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la 
population identifiés par le schéma régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de soins médicaux et de réadaptation susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de soins médicaux et de réadaptation est accordée à 
l’association ANHAC, sur le site de la clinique Teissier, à Valenciennes, pour la mention « polyvalent ».



Article 2 – La durée de validité de la présente autorisation est de 7 ans. La mise en œuvre de cette 
autorisation est réputée effective au jour de la décision.
L’échéance de l’autorisation concernant la mention « pneumologie » est alignée avec cette même durée 
de validité.

Article 3 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 620001834 / ET 590785374
Activité : Soins médicaux et de réadaptation
Mentions :  

Polyvalent
Pneumologie

Article 4 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue par un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 6 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 23 mai 2025
Pour le directeur général de l’ARS et par délégation, 

 



 

DECISION
DOS-PAC-N°2025-95

ACCORDANT A LA SAS POLYCLINIQUE VAUBAN L’AUTORISATION D’EXERCER 
L’ACTIVITÉ DE SOINS MÉDICAUX ET DE RÉADAPTATION POUR LA MENTION

« POLYVALENT » ET LA  MODALITÉ « CANCERS » POUR LE MENTION « ONCOLOGIE »
SUR LE SITE DE LA POLYCLINIQUE VAUBAN, À VALENCIENNES

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-118 à R.6123-126, D.6124-177-1 à D.6124-177-73 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d’autorisation des 
activités de soins et d’équipements matériels lourds, concernant la mention « polyvalent » ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-47 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-48 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 5 mai 2025 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur de la SAS polyclinique Vauban, visant à obtenir l’autorisation 
d’exercer sur le site de polyclinique Vauban, à Valenciennes, l’activité de soins médicaux et de 
réadaptation et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 15 mai 2025 pour la modalité « cancer » mention 
« oncologie » ;

Considérant que l’article 2 du décret du 27 février 2025 susvisé prévoit que les demandes d’autorisation 
de titulaires de certaines activités de soins dont les conditions d’implantation et techniques de 
fonctionnement ont été modifiées peuvent être accordées sans recueillir l’avis de la CSOS, si sur une 
même zone et concernant une même modalité ou mention d’une activité de soins : aucune demande 
initiale d’autorisation n’est déposée, et si le nombre de demandes est inférieur ou égal au nombre 
d’implantation disponible dans le bilan quantitatif de l’offre de soins ;

Considérant que pour la mention « polyvalent », l’avis de la CSOS n’a pas été recueilli, dès lors que la 
demande entre dans ce cadre réglementaire ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par la SAS polyclinique 
Vauban ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°6A – « Valenciennois », la 
possibilité d’autoriser : 

9 implantations pour l’exercice de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la 
mention « polyvalent », 
2 implantations pour l’exercice de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la 
modalité « cancers », mention « oncologie »,

et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma 
régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de soins médicaux et de réadaptation susvisées ;



Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de soins médicaux et de réadaptation est accordée à la 
SAS polyclinique Vauban, sur le site de polyclinique Vauban à Valenciennes, pour la 
mention « polyvalent » et la modalité « cancers » , mention « oncologie ».

Article 2 – La durée de validité de la présente autorisation concernant la mention « polyvalent » est de 7 
ans. La mise en œuvre de cette autorisation est réputée effective au jour de la décision.
L’échéance de l’autorisation concernant la mention « cardio-vasculaire » est alignée avec cette même 
durée de validité.

Article 3 – L’autorisation concernant la modalité « cancers » , mention « oncologie » sera réputée 
caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans. 
Elle sera également caduque pour la partie de l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la 
réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais 
courent du jour de la notification de la présente décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.

Article 4 – Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 
effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 5 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 590008033 / ET 590008041
Activité : Soins médicaux et de réadaptation
Mentions :  

Polyvalent



Cardio-vasculaire
Modalité « cancers » , mention « oncologie » 

Article 6 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 7 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue par un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 8 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
Pour le directeur général de l’ARS et par délégation,  

23 mai 2025



 

DECISION
DOS-PAC-N°2025-96

ACCORDANT AU CENTRE HOSPITALIER DE VALENCIENNES L’AUTORISATION D’EXERCER 
L’ACTIVITÉ DE SOINS MÉDICAUX ET DE RÉADAPTATION POUR LES MENTIONS

« POLYVALENT » ET « GÉRIATRIE »,
SUR LE SITE DE L’INSTITUT DE SSR JEAN STABLINSKI, À VALENCIENNES 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-118 à R.6123-126, D.6124-177-1 à D.6124-177-73 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d’autorisation des 
activités de soins et d’équipements matériels lourds, concernant la mention « polyvalent » ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-47 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-48 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 5 mai 2025 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur du centre hospitalier de Valenciennes, visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer sur le site de l’institut de SSR Jean Stablinski, à Valenciennes, l’activité de soins 
médicaux et de réadaptation et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 15 mai 2025 pour la mention « gériatrie » ;

Considérant que l’article 2 du décret du 27 février 2025 susvisé prévoit que les demandes d’autorisation 
de titulaires de certaines activités de soins dont les conditions d’implantation et techniques de 
fonctionnement ont été modifiées peuvent être accordées sans recueillir l’avis de la CSOS, si sur une 
même zone et concernant une même modalité ou mention d’une activité de soins : aucune demande 
initiale d’autorisation n’est déposée, et si le nombre de demandes est inférieur ou égal au nombre 
d’implantation disponible dans le bilan quantitatif de l’offre de soins ;

Considérant que pour la mention « polyvalent », l’avis de la CSOS n’a pas été recueilli, dès lors que la 
demande entre dans ce cadre réglementaire ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le centre hospitalier de 
Valenciennes ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°6A – « Valenciennois », la 
possibilité d’autoriser : 

9 implantations pour l’exercice de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la 
mention « polyvalent », 
5 implantations pour l’exercice de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la 
mention « gériatrie », 

et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma 
régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de soins médicaux et de réadaptation susvisées ;



Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de soins médicaux et de réadaptation, est accordée au 
centre hospitalier de Valenciennes, sur le site de l’institut de SSR Jean Stablinski, à Valenciennes, pour 
les 
mentions « polyvalent » et « gériatrie ».
 
Article 2 – La durée de validité de la présente autorisation est de 7 ans. La mise en œuvre de cette 
autorisation est réputée effective au jour de la décision.
Les échéances de l’autorisation concernant les mentions « locomoteur » et « cardio-vasculaire » sont 
alignées avec cette même durée de validité.

Article 3 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 590064416 / ET 590064416
Activité : Soins médicaux et de réadaptation
Mentions :  

Polyvalent
Gériatrie
Locomoteur

Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 590064416 / ET 590000618
Activité : Soins médicaux et de réadaptation
Mention :  

Cardio-vasculaire

Article 4 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue par un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 6 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.



Fait à Lille, le 23 mai 2025
Pour le directeur général de l’ARS et par délégation, 

 



 

DECISION
DOS-PAC-N°2025-97

ACCORDANT A LA CANSSM L’AUTORISATION D’EXERCER 
L’ACTIVITÉ DE SOINS MÉDICAUX ET DE RÉADAPTATION POUR LES MENTIONS

« POLYVALENT » ET « GÉRIATRIE », 
SUR LE SITE DU CENTRE SSR FILIERIS BOIS DE LA LOGE, À ESCAUDAIN

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-118 à R.6123-126, D.6124-177-1 à D.6124-177-73 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d’autorisation des 
activités de soins et d’équipements matériels lourds, concernant la mention « polyvalent » ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-47 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-48 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 5 mai 2025 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur de la CANSSM, visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur le 
site du centre SSR Filieris Bois de la Loge, à Escaudain, l’activité de soins médicaux et de réadaptation et 
le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 15 mai 2025 pour la mention « gériatrie » ;

Considérant que l’article 2 du décret du 27 février 2025 susvisé prévoit que les demandes d’autorisation 
de titulaires de certaines activités de soins dont les conditions d’implantation et techniques de 
fonctionnement ont été modifiées peuvent être accordées sans recueillir l’avis de la CSOS, si sur une 
même zone et concernant une même modalité ou mention d’une activité de soins : aucune demande 
initiale d’autorisation n’est déposée, et si le nombre de demandes est inférieur ou égal au nombre 
d’implantation disponible dans le bilan quantitatif de l’offre de soins ;

Considérant que pour la mention « polyvalent », l’avis de la CSOS n’a pas été recueilli, dès lors que la 
demande entre dans ce cadre réglementaire ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par la CANSSM ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°6A – « Valenciennois », la 
possibilité d’autoriser : 

9 implantations pour l’exercice de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la 
mention « polyvalent », 
5 implantations pour l’exercice de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la 
mention « gériatrie », 

et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma 
régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de soins médicaux et de réadaptation susvisées ;



Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de soins médicaux et de réadaptation, est accordée à la 
CANSSM, sur le site du centre SSR Filieris Bois de la Loge, à Escaudain, pour les mentions :

Polyvalent
Gériatrie

Article 2 – La durée de validité de la présente autorisation est de 7 ans. La mise en œuvre de cette 
autorisation est réputée effective au jour de la décision.

Article 3 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 750050759 / ET 590786984
Activité : Soins médicaux et de réadaptation
Mentions :  

Polyvalent
Gériatrie

Article 4 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue par un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 6 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 23 mai 2025
Pour le directeur général de l’ARS et par délégation, 



 

DECISION
DOS-PAC-N°2025-98

ACCORDANT A LA CANSMM L’AUTORISATION D’EXERCER 
L’ACTIVITÉ DE SOINS MÉDICAUX ET DE RÉADAPTATION POUR LA MENTION

« POLYVALENT »,
SUR LE SITE DE CENTRE FILIERIS JARDIN DU TEMPLE, À FRESNE SUR ESCAUT

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-118 à R.6123-126, D.6124-177-1 à D.6124-177-73 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d’autorisation des 
activités de soins et d’équipements matériels lourds, concernant la mention « polyvalent » ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-47 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-48 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 5 mai 2025 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur du CANSMM, visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur le 
site du centre SSR Filieris les Jardins du Temple, à Fresne sur Escaut, l’activité de soins médicaux et de 
réadaptation et le dossier justificatif afférent ; 

Considérant que l’article 2 du décret du 27 février 2025 susvisé prévoit que les demandes d’autorisation 
de titulaires de certaines activités de soins dont les conditions d’implantation et techniques de 
fonctionnement ont été modifiées peuvent être accordées sans recueillir l’avis de la CSOS, si sur une 
même zone et concernant une même modalité ou mention d’une activité de soins : aucune demande 
initiale d’autorisation n’est déposée, et si le nombre de demandes est inférieur ou égal au nombre 
d’implantation disponible dans le bilan quantitatif de l’offre de soins ;

Considérant que pour la mention « polyvalent », l’avis de la CSOS n’a pas été recueilli, dès lors que la 
demande entre dans ce cadre réglementaire ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par la CANSMM ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°6A – « Valenciennois », la 
possibilité d’autoriser : 

9 implantations pour l’exercice de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la 
mention « polyvalent », 

et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma 
régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de soins médicaux et de réadaptation susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE



Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de soins médicaux et de réadaptation, est accordée à la 
CANSMM, sur le site centre SSR Filieris les Jardins du Temple, à Fresne sur Escaut, pour la mention :

Polyvalent

Article 2 – La durée de validité de la présente autorisation est de 7 ans. La mise en œuvre de cette 
autorisation est réputée effective au jour de la décision.

Article 3 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 750050759 / ET 590797346
Activité : Soins médicaux et de réadaptation
Mention :  

Polyvalent

Article 4 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue par un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 6 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 23 mai 2025
Pour le directeur général de l’ARS et par délégation, 

 



 

DECISION
DOS-PAC-N°2025-99

ACCORDANT A LA SAS POLYCLINIQUE DU PARC L’AUTORISATION D’EXERCER 
L’ACTIVITÉ DE SOINS MÉDICAUX ET DE RÉADAPTATION POUR LES MENTIONS

« POLYVALENT » ET « GÉRIATRIE », SUR LE SITE DE LA POLYCLINIQUE DU PARC, À SAINT SAULVE.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-118 à R.6123-126, D.6124-177-1 à D.6124-177-73 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d’autorisation des 
activités de soins et d’équipements matériels lourds, concernant la mention « polyvalent » ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-47 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-48 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 5 mai 2025 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur de la SAS polyclinique du Parc, visant à obtenir l’autorisation 
d’exercer sur le site de la polyclinique du Parc, à Saint Saulve, l’activité de soins médicaux et de 
réadaptation et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 15 mai 2025 pour la mention « gériatrie » ;

Considérant que l’article 2 du décret du 27 février 2025 susvisé prévoit que les demandes d’autorisation 
de titulaires de certaines activités de soins dont les conditions d’implantation et techniques de 
fonctionnement ont été modifiées peuvent être accordées sans recueillir l’avis de la CSOS, si sur une 
même zone et concernant une même modalité ou mention d’une activité de soins : aucune demande 
initiale d’autorisation n’est déposée, et si le nombre de demandes est inférieur ou égal au nombre 
d’implantation disponible dans le bilan quantitatif de l’offre de soins ;

Considérant que pour la mention « polyvalent », l’avis de la CSOS n’a pas été recueilli, dès lors que la 
demande entre dans ce cadre réglementaire ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par la SAS polyclinique du 
Parc ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°6A – « Valenciennois », la 
possibilité d’autoriser : 

9 implantations pour l’exercice de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la 
mention « polyvalent », 
5 implantations pour l’exercice de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la 
mention « gériatrie », 

et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma 
régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de soins médicaux et de réadaptation susvisées ;



Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de soins médicaux et de réadaptation, est accordée à la 
SAS polyclinique du Parc, sur le site de polyclinique du Parc, à Saint Saulve, 
pour les mentions : 
 Polyvalent 
 Gériatrie 

Article 2 – La durée de validité de la présente autorisation concernant la mention « polyvalent » est de 7 
ans. La mise en œuvre de cette autorisation est réputée effective au jour de la décision.
L’échéance de l’autorisation concernant la mention « locomoteur » est alignée avec cette même durée 
de validité.

Article 3 – L’autorisation concernant la mention « gériatrie » sera réputée caduque si l’opération n’a pas 
fait l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elle sera également caduque 
pour la partie de l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou 
l’implantation n’est pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la 
notification de la présente décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.

Article 4 – Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 
effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 5 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 590000675 / ET 590782298
Activité : Soins médicaux et de réadaptation
Mentions :  



Polyvalent
Gériatrie

Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 590000675 / ET 590034732
Activité : Soins médicaux et de réadaptation
Mention :  

Locomoteur

Article 6 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 7 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue par un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 8 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
Pour le directeur général de l’ARS et par délégation, 

 

23 mai 2025



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2025-246
ACCORDANT À SANTELYS ASSOCIATION LOOS L’AUTORISATION D’EXERCER 

L’ACTIVITÉ DE SOINS DE TRAITEMENT DE L'INSUFFISANCE RÉNALE CHRONIQUE PAR ÉPURATION EXTRARÉNALE POUR LA 
MODALITÉ « HÉMODIALYSE EN UNITÉ DE DIALYSE MÉDICALISÉE (UDM) »,
SUR LE SITE DE L’UNITÉ DE DIALYSE DE ROUBAIX GRAND RUE, À ROUBAIX

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-54 à R.6123-68, D.6124-64 à D.6124-90 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l’arrêté du 25 septembre 2003 relatif aux conventions de coopération entre les établissements de 
santé exerçant l'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de l'épuration 
extrarénale ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-47 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-48 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 5 mai 2025 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le président de Santélys Association Loos, visant à obtenir l’autorisation 
d’exercer sur le site de l’unité de dialyse de Roubaix Grand Rue, à Roubaix, l’activité de soins de 
traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale et le dossier justificatif afférent ; 

Vu la convention de coopération signée le 19 octobre 2015 entre Santélys Association Loos et le centre 
hospitalier de Roubaix relative à l’organisation de la prise en charge des patients ;

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 15 mai 2025 ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par Santélys Association 
Loos ; 

Considérant que l’article R.6123-55 du CSP prévoit que l’autorisation ne peut être délivrée qu’aux 
établissements qui disposent au moins des trois modalités suivantes : hémodialyse en centre, 
hémodialyse en unité d'autodialyse et dialyse à domicile ; qu’à titre dérogatoire, si l’établissement ne 
dispose pas de ces trois modalités, celui-ci peut conclure une convention de coopération organisant la 
prise en charge des patients avec une structure de coopération disposant elles-mêmes d'une ou de 
plusieurs de ces modalités ; 

Considérant qu’en l’espèce, l’établissement a conclu la convention de coopération susvisée avec le 
centre hospitalier de Roubaix ;

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°4A – « Roubaix - 
Tourcoing », la possibilité d’autoriser 3 implantations pour l’exercice de l’activité de soins de traitement 
de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale pour la modalité « hémodialyse en unité de 
dialyse médicalisée (UDM) », et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la 
population identifiés par le schéma régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS, et notamment l’objectif 
opérationnel 4 « garantir la prise en charge de la maladie rénale chronique », de l’objectif général 3 
relatif à l’orientation stratégique 1 ;

Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 



fonctionnement de l’activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration 
extrarénale susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique 
par épuration extrarénale, est accordée à Santélys Association Loos, sur le site de l’unité de dialyse de 
Roubaix Grand Rue, à Roubaix, pour la modalité « hémodialyse en unité de dialyse médicalisée (UDM) ».

Article 2 – Cette autorisation sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elle est également caduque pour la partie de 
l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est 
pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente 
décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.
Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité peut être 
réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de visite au terme 
de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre l’autorisation dans les 
conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est effectuée dans les 
conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 3 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 590799995 / ET 590024618
Activité : Traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale
Modalité hémodialyse en unité de dialyse médicalisée (UDM) 

Article 4 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 



l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue par un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 6 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le  

Pour le directeur général de l’ARS et par délégation,

23/05/2025



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2025-247
ACCORDANT À SANTELYS ASSOCIATION LOOS L’AUTORISATION D’EXERCER 

L’ACTIVITÉ DE SOINS DE TRAITEMENT DE L'INSUFFISANCE RÉNALE CHRONIQUE PAR ÉPURATION EXTRARÉNALE POUR LA 
MODALITÉ « HÉMODIALYSE EN UNITÉ DE DIALYSE MÉDICALISÉE (UDM) »,

SUR LE SITE DE DE L’UNITÉ D’AUTODIALYSE DE HAZEBROUCK

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-54 à R.6123-68, D.6124-64 à D.6124-90 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l’arrêté du 25 septembre 2003 relatif aux conventions de coopération entre les établissements de 
santé exerçant l'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de l'épuration 
extrarénale ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-47 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-48 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 5 mai 2025 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le président de Santélys Association Loos, visant à obtenir l’autorisation 
d’exercer sur le site de l’unité d’autodialyse d’Hazebrouck, à Hazebrouck, l’activité de soins de 
traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale et le dossier justificatif afférent ; 

Vu la convention de coopération signée le 26 avril 2016 entre Santélys Association Loos et la clinique 
néphrologique de l'Audomarois – NephroCare Helfaut relative à l’organisation de la prise en charge des 
patients ;

Vu la convention de coopération signée le 5 septembre 2019 entre Santélys Association Loos et l'hôpital 
privé Le Bois relative à l’organisation de la prise en charge des patients ;

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 15 mai 2025 ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par Santélys Association 
Loos ; 

Considérant que l’article R.6123-55 du CSP prévoit que l’autorisation ne peut être délivrée qu’aux 
établissements qui disposent au moins des trois modalités suivantes : hémodialyse en centre, 
hémodialyse en unité d'autodialyse et dialyse à domicile ; qu’à titre dérogatoire, si l’établissement ne 
dispose pas de ces trois modalités, celui-ci peut conclure une convention de coopération organisant la 
prise en charge des patients avec une structure de coopération disposant elles-mêmes d'une ou de 
plusieurs de ces modalités ; 

Considérant qu’en l’espèce, l’établissement a conclu les conventions de coopération susvisées avec 
l’hôpital privé le Bois et la clinique néphrologique de l'Audomarois – NephroCare Helfaut.

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°2A – « Flandre intérieure », 
la possibilité d’autoriser 3 implantations pour l’exercice de l’activité de soins de traitement de 
l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale pour la modalité « hémodialyse en unité de 
dialyse médicalisée (UDM) », et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la 
population identifiés par le schéma régional de santé Hauts-de-France ; 



Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS, et notamment l’objectif 
opérationnel 4 « garantir la prise en charge de la maladie rénale chronique », de l’objectif général 3 
relatif à l’orientation stratégique 1 ;

Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration 
extrarénale susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique 
par épuration extrarénale est accordée à Santélys Association Loos, sur le site de l’unité d’autodialyse 
d’Hazebrouck, à Hazebrouck, pour la modalité « hémodialyse en unité de dialyse médicalisée (UDM) ».

Article 2 – Cette autorisation sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elle est également caduque pour la partie de 
l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est 
pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente 
décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.
Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité peut être 
réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de visite au terme 
de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre l’autorisation dans les 
conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est effectuée dans les 
conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 3 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 590799995 / ET 590046744
Activité : Traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale
Modalité : hémodialyse en unité de dialyse médicalisée (UDM) 



Article 4 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue par un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 6 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le  
                                                                     Pour le directeur général de l’ARS et par délégation,

23/05/2025



 

DECISION DOS-PAC-N°2025-248
ACCORDANT À SANTELYS ASSOCIATION LOOS L’AUTORISATION D’EXERCER 

L’ACTIVITÉ DE SOINS DE TRAITEMENT DE L'INSUFFISANCE RÉNALE CHRONIQUE PAR ÉPURATION EXTRARÉNALE POUR LA 
MODALITÉ « HÉMODIALYSE EN UNITÉ DE DIALYSE MÉDICALISÉE (UDM) »,

SUR LE SITE DE DE L’UNITÉ D’AUTODIALYSE ASSISTÉE DE BAILLEUL

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-54 à R.6123-68, D.6124-64 à D.6124-90 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l’arrêté du 25 septembre 2003 relatif aux conventions de coopération entre les établissements de 
santé exerçant l'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de l'épuration 
extrarénale ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-47 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-48 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 5 mai 2025 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le président de Santélys Association Loos, visant à obtenir l’autorisation 
d’exercer sur le site de l’unité d’autodialyse assistée de Bailleul, l’activité de soins de traitement de 
l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale et le dossier justificatif afférent ; 

Vu la convention de coopération signée le 4 octobre 2016 entre Santélys Association Loos et l'hôpital 
privé la Louvière relative à l’organisation de la prise en charge des patients ;

Vu la convention de coopération signée le 5 septembre 2019 entre Santélys Association Loos et l'hôpital 
privé Le Bois relative à l’organisation de la prise en charge des patients ;

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 15 mai 2025 ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par Santélys Association 
Loos ; 

Considérant que l’article R.6123-55 du CSP prévoit que l’autorisation ne peut être délivrée qu’aux 
établissements qui disposent au moins des trois modalités suivantes : hémodialyse en centre, 
hémodialyse en unité d'autodialyse et dialyse à domicile ; qu’à titre dérogatoire, si l’établissement ne 
dispose pas de ces trois modalités, celui-ci peut conclure une convention de coopération organisant la 
prise en charge des patients avec une structure de coopération disposant elles-mêmes d'une ou de 
plusieurs de ces modalités ; 

Considérant qu’en l’espèce, l’établissement a conclu les conventions de coopération susvisées avec 
l’hôpital privé le Bois et l’hôpital privé la Louvière.

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°2A – « Flandre intérieure », 
la possibilité d’autoriser 3 implantations pour l’exercice de l’activité de soins de traitement de 
l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale pour la modalité « hémodialyse en unité de 
dialyse médicalisée (UDM) », et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la 
population identifiés par le schéma régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS, et notamment l’objectif 
opérationnel 4 « garantir la prise en charge de la maladie rénale chronique », de l’objectif général 3 



relatif à l’orientation stratégique 1 ;

Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration 
extrarénale susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique 
par épuration extrarénale est accordée à Santélys Association Loos, sur le site l’unité d’autodialyse 
assistée de Bailleul, pour la modalité « hémodialyse en unité de dialyse médicalisée (UDM) ».

Article 2 – Cette autorisation sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elle est également caduque pour la partie de 
l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est 
pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente 
décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.
Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité peut être 
réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de visite au terme 
de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre l’autorisation dans les 
conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est effectuée dans les 
conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 3 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 590799995 / ET 590065744
Activité : Traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale
Modalité : hémodialyse en unité de dialyse médicalisée (UDM) 

Article 4 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 



l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue par un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 6 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le  
                                                                  Pour le directeur général de l’ARS et par délégation,

23/05/2025



 

DÉCISION
DOS-PAC-N°2025-249

ACCORDANT À LA SA HÔPITAL PRIVÉ DE VILLENEUVE D’ASCQ L’AUTORISATION D’EXERCER 
L’ACTIVITÉ DE SOINS DE TRAITEMENT DE L'INSUFFISANCE RÉNALE CHRONIQUE PAR ÉPURATION EXTRARÉNALE POUR LA 

MODALITÉ « HÉMODIALYSE EN UNITÉ DE DIALYSE MÉDICALISÉE (UDM) »,
SUR LE SITE DE L’HÔPITAL PRIVÉ DE VILLENEUVE-D’ASCQ

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-54 à R.6123-68, D.6124-64 à D.6124-90 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l’arrêté du 25 septembre 2003 relatif aux conventions de coopération entre les établissements de 
santé exerçant l'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de l'épuration 
extrarénale ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-47 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-48 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 5 mai 2025 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur de la S.A hôpital privé de Villeneuve d’Ascq, visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer sur son site à Villeneuve d’Ascq, l’activité de soins de traitement de l'insuffisance 
rénale chronique par épuration extrarénale et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’engagement de conclure une convention de repli signé le 2 décembre 2024 entre la S.A hôpital 
privé de Villeneuve d’Ascq et l'hôpital privé la Louvière ;

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 15 mai 2025 ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par la S.A hôpital privé de 
Villeneuve d’Ascq ; 

Considérant que l’article R.6123-55 du CSP prévoit que l’autorisation ne peut être délivrée qu’aux 
établissements qui disposent au moins des trois modalités suivantes : hémodialyse en centre, 
hémodialyse en unité d'autodialyse et dialyse à domicile ; qu’à titre dérogatoire, si l’établissement ne 
dispose pas de ces trois modalités, celui-ci peut conclure une convention de coopération organisant la 
prise en charge des patients avec une structure de coopération disposant elles-mêmes d'une ou de 
plusieurs de ces modalités ; 

Considérant qu’en l’espèce, l’établissement s’est engagé à conclure une convention de repli avec 
l’hôpital privé la Louvière.

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°3A – « Lille », la possibilité 
d’autoriser 5 implantations pour l’exercice de l’activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale 
chronique par épuration extrarénale pour la modalité « hémodialyse en unité de dialyse 
médicalisée (UDM) », et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population 
identifiés par le schéma régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS, et notamment l’objectif 
opérationnel 4 « garantir la prise en charge de la maladie rénale chronique », de l’objectif général 3 
relatif à l’orientation stratégique 1 ;

Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 



fonctionnement de l’activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration 
extrarénale susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique 
par épuration extrarénale, est accordée à la S.A hôpital privé de Villeneuve d’Ascq, sur son site à 
Villeneuve d’Ascq, pour la modalité « hémodialyse en unité de dialyse médicalisée (UDM) ».

Article 2 – Cette autorisation sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elle est également caduque pour la partie de 
l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est 
pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente 
décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.
Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité peut être 
réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de visite au terme 
de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre l’autorisation dans les 
conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est effectuée dans les 
conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 3 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 590000741 / ET 590782553
Activité : Traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale
Modalité hémodialyse en unité de dialyse médicalisée (UDM) 

Article 4 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 



l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue par un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 6 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le  

                                                                   Pour le directeur général de l’ARS et par délégation,

23/05/2025



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2025-250
ACCORDANT ÀU GCS GROUPEMENT DES HÔPITAUX DE L’INSTITUT CATHOLIQUE DE LILLE (GHICL) L’AUTORISATION 

D’EXERCER L’ACTIVITÉ DE SOINS DE TRAITEMENT DE L'INSUFFISANCE RÉNALE CHRONIQUE PAR ÉPURATION 
EXTRARÉNALE POUR LA MODALITÉ « HÉMODIALYSE EN UNITÉ D’AUTO DIALYSE ASSISTÉE »,

SUR LE SITE DE L’HÔPITAL SAINT-VINCENT, À LILLE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-54 à R.6123-68, D.6124-64 à D.6124-90 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l’arrêté du 25 septembre 2003 relatif aux conventions de coopération entre les établissements de 
santé exerçant l'activité de traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de l'épuration 
extrarénale ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-47 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-48 du 28 août 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 5 mai 2025 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur général du GCS groupement des hôpitaux de l’institut 
catholique de Lille (GHICL), visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur le site de l’hôpital Saint-Vincent, 
à Lille, l’activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale et le 
dossier justificatif afférent ; 

Vu l’engagement de conclure une convention de coopération, et notamment une convention de repli, 
signé le 26 novembre 2024 entre le GCS groupement des hôpitaux de l’institut catholique de Lille 
(GHICL) et l’hôpital privé le Bois relative à l’organisation de la prise en charge des patients ;

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 15 mai 2025 ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le GCS groupement des 
hôpitaux de l’institut catholique de Lille (GHICL) ; 

Considérant que l’article R.6123-55 du CSP prévoit que l’autorisation ne peut être délivrée qu’aux 
établissements qui disposent au moins des trois modalités suivantes : hémodialyse en centre, 
hémodialyse en unité d'autodialyse et dialyse à domicile ; qu’à titre dérogatoire, si l’établissement ne 
dispose pas de ces trois modalités, celui-ci peut conclure une convention de coopération organisant la 
prise en charge des patients avec une structure de coopération disposant elles-mêmes d'une ou de 
plusieurs de ces modalités ; 

Considérant qu’en l’espèce, l’établissement s’est engagé à conclure une convention de repli avec 
l’hôpital privé le Bois.

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°3A – « Lille », la possibilité 
d’autoriser 8 implantations pour l’exercice de l’activité de soins traitement de l'insuffisance rénale 
chronique par épuration extrarénale pour la modalité « hémodialyse en unité d'autodialyse simple ou 
assistée », et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le 
schéma régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS, et notamment l’objectif 
opérationnel 4 « garantir la prise en charge de la maladie rénale chronique », de l’objectif général 3 
relatif à l’orientation stratégique 1 ;



Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration 
extrarénale susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique 
par épuration extrarénale, est accordée au GCS groupement des hôpitaux de l’institut catholique de 
Lille (GHICL), sur le site de l’hôpital Saint-Vincent, à Lille, pour la modalité « hémodialyse en unité 
d’autodialyse assistée ».

Article 2 – Cette autorisation sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elle est également caduque pour la partie de 
l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est 
pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente 
décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.
Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité peut être 
réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de visite au terme 
de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre l’autorisation dans les 
conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est effectuée dans les 
conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 3 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 590051801 / ET 590797353
Activité : Traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale
Modalité hémodialyse en unité d’autodialyse assistée (UAA) 

Article 4 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 



l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue par un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 6 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le  

                                                                          Pour le directeur général de l’ARS et par délégation,

23/05/2025
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Avenant N°10 à la Convention Constitutive du GCS pour la Recherche et la Formation en Santé Mentale  1 

 
AVENANT N°10 à la CONVENTION CONSTITUTIVE 

du GCS- pour la Recherche et la Formation en Santé Mentale 
 

Vu la loi n°82-610 du 15 juillet 1982 modifiée d’orientation et de programmation pour la recherche et 
le développement technologique, et notamment son article 21 ; 

 
Vu la loi n°87-571 du 23 juillet 1987 modifiée sur le développement du mécénat ; 

 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

 
Vu le décret n°2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

 
Vu l’arrêté NOR: SSAH1910272A du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

 
Vu le code de la santé publique et en particulier ses articles L.6133-1 à L.6133-9 et R.6133-1 à R.6133-25. 

 
Vu l’arrêté portant approbation de la convention constitutive du GCS pour la recherche et la formation en 
santé mentale publiée au recueil des actes administratifs du Nord-Pas-de-Calais en date du 26 
septembre 2013, du Pays de Loire en date du 07 octobre 2013, de l’Ile de France en date du 14 octobre 
2013, de la Guadeloupe en date du 18 octobre 2013, de l’Aquitaine en date du 21 octobre 2013, de la 
Bretagne en date du 21 octobre 2013, de la Provence, Alpes Côte d’Azur en date du 21 octobre 2013, de 
la Bourgogne en date du 24 octobre 2013 et de la Réunion en date du 14 novembre 2013. 
 
Vu l’arrêté portant approbation de l'avenant N°1 à la convention constitutive du GCS pour la recherche et la 
formation en santé mentale en date du 04 décembre 2014. 
 
Vu l'arrêté portant approbation de l'avenant N°2 à la convention constitutive du GCS pour la recherche et la 
formation en santé mentale en date du 09 août 2017. 
 
Vu l'arrêté portant approbation de l'avenant N°3 à la convention constitutive du GCS pour la recherche et la 
formation en santé mentale en date du 12 décembre 2017. 
 
Vu l'arrêté portant approbation de l'avenant N°4 à la convention constitutive du GCS pour la recherche et la 
formation en santé mentale en date du 3 août 2018. 
 
Vu l'arrêté portant approbation de l'avenant N°5 à la convention constitutive du GCS pour la recherche et la 
formation en santé mentale en date du 28 décembre 2018. 
 
Vu l'arrêté portant approbation de l'avenant N°6 à la convention constitutive du GCS pour la recherche et la 
formation en santé mentale en date du 4 décembre 2019. 
 
Vu l'arrêté portant approbation de l'avenant N°7 à la convention constitutive du GCS pour la recherche et la 
formation en santé mentale en date du 15 septembre 2020. 
 
Vu l'arrêté portant approbation de l'avenant N°8 à la convention constitutive du GCS pour la recherche et la 
formation en santé mentale en date du 22 février 2022. 
 
Vu la décision d’approbation de l'avenant N°9 à la convention constitutive du GCS pour la recherche et la 
formation en santé mentale en date du 27 avril 2023. 
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Article 1 : Objet de l’avenant 
 
Le présent avenant a pour objet de modifier les articles 1,  7.1 et 12.1 suite à la décision favorable, prise en 
réunion d’Assemblée générale du 11 décembre 2024, d’admission d’un nouveau membre et, suite par 
ailleurs, à la fusion de deux établissements membres du Groupement :  

 
Nouveau membre :  

Le Centre Hospitalier Maurice DESPINOY (CHMD), dont le siège est situé à Fort-de-France (97) 
 

Fusion :  
Conformément à l’arrêté de l’Agence régionale de santé d’Ile de France du 13 décembre 2023, les 
établissements publics de santé Hôpitaux de Saint-Maurice et le Centre hospitalier Les Murets ont 
fusionné au 1er janvier 2024. Le nouvel établissement fusionné, dénommé Hôpitaux Paris Est Val de 
Marne, reprend l’ensemble des droits et obligations à l’égard des tiers des deux établissements sus cités. 
Il est donc réputé être adhérent du Groupement.  

 
 

Article 2 : Objet des modifications 
 

Article 2-1 : Modification des apports et des droits sociaux du GCS 
 

Les articles 7.1 et 12.1 sont modifiés comme suit : 
 

Article 7.1 Apports 
 

Le groupement est constitué au moyen des apports en numéraire avec un capital de 234 000 €. Ce 
capital est réparti comme suit :  
Pour les établissements dont le budget d’exploitation est supérieur à 70 millions d’euros, le 
montant de l’apport en numéraire est de 10 000 € ; 
Pour les établissements dont le budget d’exploitation est inférieur à 70 millions d’euros, le 
montant de l’apport en numéraire est de 6 000 €. 
 
Ainsi les apports respectifs par membre sont les suivants : 

 
- L’EPSM Lille-Métropole apporte en numéraire 10 000 € 
- L'EPSM de Guadeloupe apporte en numéraire 6 000 € 
- L’EPSM de la Réunion apporte en numéraire 6 000 € 
- Le CESAME apporte en numéraire 6 000 € 
- Le CH Edouard Toulouse apporte en numéraire 6 000 € 
- Le site Sainte Anne GHU Paris & Neurosciences apporte en numéraire 10 000 € 
- Le CH G. Régnier apporte en numéraire 10 000 € 
- Le Centre hospitalier La Chartreuse apporte en numéraire 6 000 € 
- Le CH Sainte-Marie apporte en numéraire 10 000 € 
- Le CH de Cadillac apporte en numéraire 10 000 € 
- Le CASH de Nanterre apporte en numéraire 10 000 € 
- La MGEN de Lille apporte en numéraire 6 000 € 
- Les Hôpitaux Paris Est Val de Marne apportent en numéraire 10 000 € 
- Le CH de Plaisir apporte en numéraire 6 000 €  
- Le CH Rouffach apporte en numéraire 10 000 € 
- La Fondation Bon Sauveur de la Manche apporte en numéraire 10 000 € 
- Le CPN de Laxou apporte en numéraire 10 000 € 
- Le CHU de Lille apporte en numéraire 10 000 € 
- L’EPS Barthélemy Durand apporte en numéraire 10 000 € 
- L’EPSM Val de Lys Artois apporte en numéraire 6 000 € 
- L’EPSM des Flandres apporte en numéraire 6 000 € 
- L’Etablissement public de santé Roger Prévot apporte en numéraire 6 000 € 
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- Le CH intercommunal de Créteil apporte en numéraire apporte en numéraire 10 000 € 
- Le CH des Pyrénées apporte en numéraire 10 000 € 
- Le CH Drome Vivarais apporte en numéraire 6 000 € 
- Le CH d’Erstein apporte en numéraire 6 000 € 
- Le CH départemental de la Candélie apporte en numéraire 6 000 € 
- Le CH de Jonzac apporte en numéraire 6 000 € 
- Le Centre Hospitalier Maurice Despinoy apporte en numéraire 10 000 € 
 

Cet apport permet la constitution du fonds de roulement. 
Les membres du groupement déclarent ne faire aucun apport en nature à la date de 
constitution du groupement. 
Tout apport en nature ultérieur devra être mentionné dans un inventaire annexé aux présentes. 
Ces sommes sont versées dans les caisses du groupement sur appel de l’administrateur, dans les 
trente jours de cet appel. 
Le capital de ce groupement s’élève à la somme de 234 000 € divisée en 234 parts ayant une 
valeur nominale de 1 000 € chacune et numérotées de 1 à 234 
Les parts composant le capital du groupement sont réparties entre les membres dans les 
proportions suivantes : 
  

- L’EPSM Lille-Métropole, propriétaire des parts numérotées de 01 à 10 : 10 parts 
- L'EPSM de la Guadeloupe, propriétaire des parts numérotées de 11 à 16 : 6 parts 
- L’EPSM de la Réunion, propriétaire des parts numérotées de 17 à 22 : 6 parts 
- Le CESAME, propriétaire des parts numérotées de 23 à 28 : 6 parts 
- Le CH Edouard Toulouse, propriétaire des parts numérotées de 29 à 34 : 6 parts 
- Le site Sainte Anne GHU Paris & Neurosciences, propriétaire des parts numérotées de 35 à 44 : 10 

parts 
- Le CH la Chartreuse, propriétaire des parts numérotées de 45 à 50: 6 parts  
- Le CH G. Régnier, propriétaire des parts numérotées de 51 à 60 : 10 parts 
- Les Hôpitaux Paris Est Val de Marne, propriétaire des parts numérotées de 61 à 70 : 10 parts 
- Le CH Sainte-Marie, propriétaire des parts numérotées de 71 à 80 : 10 parts 
- Le CH Cadillac, propriétaire des parts numérotées de 81 à 90 : 10 parts 
- Le CASH de Nanterre, propriétaire des parts numérotées de 91 à 100 : 10 parts 
- La MGEN de Lille, propriétaire des parts numérotées de 101 à 106 : 6 parts  
- Le CH de Plaisir, propriétaire des parts numérotées de 107 à 112 : 6 parts 
- Le CH de Rouffach, propriétaire des parts numérotées de 113 à 122 : 10 parts 
- La Fondation Bon Sauveur de la Manche propriétaire des parts numérotées de 123 à 132 : 10 parts 
- Le CPN de Laxou propriétaire des parts numérotées de 133 à 142 : 10 parts 
- Le CHU de Lille propriétaire des parts numérotées de 143 à 152 : 10 parts 
- L’EPS Barthélemy Durand propriétaire des parts numérotées de 153 à 162 : 10 parts 
- L’EPSM Val de Lys Artois propriétaire des parts numérotées de 163 à 168 : 6 parts 
- L’EPSM des Flandres propriétaire des parts numérotées de 169 à 174 : 6 parts 
- L’Etablissement public de santé Roger Prévot propriétaire des parts numérotées de 175 à 180 : 6 
parts 
- Le CH intercommunal de Créteil propriétaire des parts numérotées de 181 à 190 : 10 parts 
- Le CH des Pyrénées propriétaire des parts numérotées de 191 à 200 : 10 parts 
- Le CH Drome Vivarais propriétaire des parts numérotées de 201 à 206 : 6 parts 
- Le CH d’Erstein propriétaire des parts numérotées de 207 à 212 : 6 parts 
- Le CH départemental de la Candélie propriétaire des parts numérotées de 213 à 218 : 6 parts 
- Le CH de Jonzac propriétaire des parts numérotées de 219 à 224 : 6 parts 
- Le Centre Hospitalier Maurice Despinoy propriétaire des parts numérotées de 225 à 234 : 10 parts 

 
- Soit un total de 234 parts 

 
Les parts sociales sont indivisibles et non cessibles à l’égard du groupement qui ne reconnaît qu’un 
seul propriétaire pour chaque part. 
Le capital du groupement pourra être modifié par décision de l’assemblée générale. 
 

Article 12.1 Détermination des droits sociaux 
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Les droits des membres du groupement sont fixés proportionnellement au nombre de parts de 
capital dont ils disposent tels que fixés à l'article 7 des présentes. 
L'attribution des droits sociaux au jour de la signature est la suivante :  
 

- L’EPSM Lille-Métropole, 4.27 % des droits sociaux  
- L'EPSM de Guadeloupe, 2.56 % des droits sociaux  
- L’EPSM de la Réunion, 2.56 % des droits sociaux  
- Le CESAME, 2.56 % des droits sociaux 
- Le CH Edouard Toulouse, 2. 56 % des droits sociaux  
- Le site Sainte Anne GHU Paris & Neurosciences, 4.27 % des droits sociaux 
- Les Hôpitaux Paris Est Val de Marne, 4.27 % des droits sociaux 
- Le CH G. Régnier, 4.27 % des droits sociaux  
- Le CH La Chartreuse, 2.56 % des droits sociaux 
- Le CH Sainte-Marie, 4.27 % des droits sociaux  
- Le CH Cadillac, 4.27 % des droits sociaux 
- Le CASH de Nanterre 4.27 % des droits sociaux  
- La MGEN de Lille, 2.56 % des droits sociaux 
- Le CH de Plaisir, 2.61 % des droits sociaux  
- Le CH de Rouffach, 4.27 % des droits sociaux 
- La Fondation BON SAUVEUR de la Manche, 4.27 % des droits sociaux  
- Le CPN de Laxou, 4.27 % des droits sociaux   
- Le CHU de Lille, 4.27 % de droits sociaux 
- L’EPS Barthélemy Durand, 4.27 % des droits sociaux 
- L’EPSM Val de Lys Artois, 2.56 % des droits sociaux 
- L’EPSM des Flandres, 2.56 % des droits sociaux 
- L’Etablissement public de santé Roger Prévot, 2.56 % des droits sociaux 
- Le CH intercommunal de Créteil, 4.27 % des droits sociaux 
- Le CH des Pyrénées, 4.27 % des droits sociaux 
- Le CH Drome Vivarais, 2.56 % des droits sociaux 
- Le CH d’Erstein, 2.56 % des droits sociaux 
- Le CH départemental de la Candélie, 2.56 % des droits sociaux 
- Le CH de Jonzac, 2.56 % des droits sociaux 
- Le Centre Hospitalier Maurice Despinoy, 4.27 % des droits sociaux 
 

 
Le total des droits sociaux et leur répartition entre les membres pourront évoluer en cas de modification 
du capital ou en cas de modification de la présente convention constitutive prévoyant l'admission e t  
l e  r e t r a i t  de nouveaux membres conformément à l'article 8 des présentes. 
La régularisation qui en découle est effectuée au 1er janvier suivant la date de ces mouvements  éventuels. 
 
 
 



Fait à Armentières, le 24/02/2025 
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Fait à   Sainte Gemmes sur Loire, le 30 janvier 2025 
 
 
 
 
 
 
Le Centre de Santé Mentale Angevin 
Représenté par son Directeur,  
M. Benoît FOUCHER 
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